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Plan d’eau de Laumel

Un site de pêche ouvert toute l’année au coeur de la 
base de loisirs de Gourdon Je peux pêcher ces poissons 

du 2ème samedi de Mars au 3 ème 
dimanche de Septembre

A quels moments ?
Et quels poissons ?

Truite farioBrochet

Pour pouvoir pratiquer la pêche, vous devez être muni d’une carte de pêche d’une AAPPMA 
(Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique). Pour tous renseignements 

contactez la Fédération du Lot pour la pêche et la protection du milieu aquatique au 05 65 35 50 22 par 
mail : info@pechelot.com ou sur notre site internet : www.pechelot.com

Saumon de fontaine
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* Taille réglementaire de capture

Nombre  limité de captures à 5 salmonidés
par jour et par pêcheur

* 23 cm

* 23 cm

* 60 cm

Respectez ce site, ne laissez pas vos déchets dans la nature.
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 la nature

2 CANNES
PAR 

PÊCHEUR
AUTORISÉE

CARTE
de PÊCHE

OBLIGATOIRE

A.A.P.P.M.A de Gourdon
Association Agréée pour la Pêche et la Protection 

du Milieu Aquatique

Sandre

Chevesne

Black-bass

Vous êtes
ici

Plan d’eau de Laumel 1,5 ha

Sarlat
(26 km)

Gourdon
(1,5 km)

Plan d’eau d’ Écoute-
S’il-Pleut

Plan 
d’eau de 
Laumel

Pêche 2e 

Catégorie Zone de pêche
accessible aux
		  PMR
 

Atelie Pêche 
Nature

APN
D 704

WC

Parking car

Eau potable

Poubelle

Pique-nique

Jeux d’enfants

Camping

Piscine

Parking
PMR

Chemin
Pédestre

Je peux pêcher ces poissons 
du 1er Mai au 31 Décembre

* 50 cm

* 30 cm

Je peux pêcher ces poissons 
toute l’année

Truite arc-en-ciel

* 20 cm
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